
Sommaire
1 Comptes consolidés 3

1 Rapport de gestion 4
2 Bilan consolidé au 31 décembre 2004 8
3 Compte de résultat consolidé au 31 décembre 2004 9
4 Tableau de financement consolidé 10
5 Annexe aux comptes consolidés 12
6 Rapport des Commissaires aux Comptes 22

2 Comptes sociaux 23

1 Rapport de gestion 24
2 Rapport du Président-Directeur général 27
3 Bilan social au 31 décembre 2004 29
4 Compte de résultat social au 31 décembre 2004 29
5 Annexe aux comptes sociaux 30
6 Tableau des filiales et participations 36
7 Tableau des cinq derniers exercices 37
8 Rapport sur les prestations facturées par S.F.P.I. S.A. 38
9 Rapport général des Commissaires aux Comptes 39
10 Rapport spécial des Commissaires aux Comptes

sur les conventions réglementées 40

11 Rapport des Commissaires aux Comptes établi en application
du dernier alinéa de l’article L 225-235 du Code de commerce 42

12 Projets des résolutions à l’Assemblée Générale ordinaire 
annuelle du 24 juin 2005 43

Rapport annuel 2004SECURIDEV

1

intérieur (44 pages)  7/06/05  18:38  Page 1



2

intérieur (44 pages)  7/06/05  18:39  Page 2



Rapport annuel 2004

3

1Comptes consolidés

intérieur (44 pages)  7/06/05  18:40  Page 3



Ce rapport, conformément à la loi du 3 janvier
1985, permet de donner une image plus 
complète de la situation réelle du pôle sécurité,
grâce à l'établissement des comptes représen-
tatifs de l'activité globale.

I Périmètre de consolidation

Le périmètre de consolidation a subi une 
modification sur la période de juillet à décembre
2004, suite à l’acquisition, en juillet 2004 
de 60 % et en octobre 2004 de 10 % du 
capital de la société polonaise dénommée 
METALPLAST-CZESTOCHOWA-SA.

L'effectif moyen des sociétés consolidées est
de 1 608 personnes.

Les principes de consolidation mis en œuvre
sont conformes aux dispositions de la loi du 
3 janvier 1985 et du décret du 17 février 1986,
modifiés par le règlement CRC n° 99-02 
homologué par arrêté du 11 juin 1999.

Par ailleurs, suite à l’approbation du règlement
CRC 99-02 par l’assemblée plénière du CNC 
le 25 mars 2004, les provisions pour médaille
du travail ont été constituées dans les filiales
où elles n’existaient pas.

Ces provisions ont été dotées par prélèvement
sur les capitaux propres à hauteur de 450 K€.
Ce montant cor respond à la quote-par t 
Groupe de l’évaluation de l’engagement au 
31 décembre 2003.

4

1 Rapport de gestion et d’activité du Conseil d’Administration
du 13 avril 2005 sur les comptes consolidés 
de l’exercice clos le 31 décembre 2004

Les principaux comptes de charges et de produits de l'exercice écoulé engendrent les résultats 
suivants qui, par comparaison avec l'exercice précédent, évoluent de la façon suivante :

Résultats Exercice Exercice 2004/
(en K€) 2004* % 2003* 2003

Chiffre d’affaires 92 334 - 91 184 1,2 %
Résultat d’exploitation 5 112 5,5 6 211 (18 %)
Résultat financier (608) - (830) -
Résultat courant 4 504 4,8 5 381 (16 %)
Résultat exceptionnel (9) - (582) -
Impôt (1 207) - (963) -
Résultat consolidé avant amortissements
des écarts d’acquisition 3 288 3,5 3 836 (14 %)
Intérêts minoritaires 425 - 390 -
Amortissement des écarts d’acquisition (913) - (893) -
Part Groupe 1 950 - 2 553 -
* Taux moyen

II L’activité et les principaux résultats

A SECURIDEV consolidé
Le chiffre d'affaires consolidé 2004 a atteint
92 334 K€ à taux de change moyen, en hausse
de 1,2 %, contre un chif fre d’af faires 2003 
de 91 184 K€.

A périmètre constant, le chiffre d’affaires est
en recul de 1 %.

La contribution de METALPLAST dans le chiffre
d’affaires sur la période de juillet-décembre
2004, s’élève à 1 989 K€.

Le résultat d'exploitation représente 5,5 % du
chiffre d'affaires contre 6,8 % en 2003.

Le résultat financier négatif de 608 K€, repré-
sente 0,70 % du chiffre d’affaires, contre 0,9 %
l’exercice précédent.

Le résultat courant passe de 5 381 K€ en
2003 à 4 504 K€ en 2004, (soit 4,8 % du
chiffre d’affaires), en diminution de 16 %.

L'impôt consolidé est de (1 207) K€.

Le résultat consolidé net est un bénéfice de 
2 375 K€, en baisse de 19 %.

Au cours de l’exercice, l’endettement financier
global hors la participation des salariés du Groupe
est passé de 15 350 K€ à 16 357 K€, et 
l’endettement bancaire net de 12 991 K€ à 
14 709 K€, soit une augmentation de 12 %, 
due principalement au rachat de la société
METALPLAST (1 600 K€) et au remboursement
anticipé de la participation des salariés (500 K€).

La capacité d’autofinancement du Groupe
SECURIDEV est passée de 6 591 K€ en 2003 
à 4 963 K€ en 2004.

Les investissements ont atteint 3 486 K€

contre 4 308 K€ l’exercice précédent.
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B Commentaire sur l’activité et 
les principaux résultats des branches 
du Groupe SECURIDEV

Branche Professionnelle

Cette branche correspond aux activités du Groupe
RONIS et de la société DENY FONTAINE. 
Elle a représenté 42 % de l'activité du Groupe 
SECURIDEV.

2004 2003

Chiffre d’affaires (en K€) 38 490 41 417
% de marge brute * 68,8 72,7
Résultat d’exploitation (en K€) 1 244 3 043
% sur chiffre d’affaires 3,2 7,3
* Sur production, y compris sous-traitance

La baisse de la marge brute est liée à l’augmen-
tation de la sous-traitance avec les sociétés du
Groupe.

■ Concernant la société RONIS, l’essentiel du plan
de restructuration engagé en 2003 a été achevé en
2004. Seul un atelier fabriquant des bouchons 
à essence et employant 10 personnes continue 
de fonctionner. Ce dernier atelier devrait être 
définitivement fermé au cours du premier semestre
2005, mettant fin à toute activité de production
sur le site de Lyon.

Au cours de l’année 2004, RONIS a signé une
promesse de vente concernant le site de Lyon. 
Un acompte de 2 000 K€ a été versé par le futur
acquéreur à valoir sur le prix final de cession. 

■ L’activité de la société DENY FONTAINE a baissé
en raison essentiellement de l’arrêt quasi complet
de son activité directe et indirecte avec EDF.

Au surplus, DENY FONTAINE n’a pas enregistré 
de grosses commandes à l’expor t comme 
en 2003 et a connu un ralentissement de ses 
activités traditionnelles.

Branche Grand Public

Cette branche correspond aux activités des 
sociétés PICARD-SERRURES, BROGLIE INDUSTRIE,
BEUGNOT ENTREPRISE, METALUX, C.R. 
SERRATURE, EURO-ELZETT, TITAN d.d. et 
METALPLAST. Elle a représenté 58 % de l'activité
du Groupe SECURIDEV.

2004 2003

Chiffre d’affaires (en K€) 53 844 49 767
% de marge brute 63,0 65,1
Résultat d’exploitation (en K€) 4 246 3 923
% sur chiffre d’affaires 7,9 7,9

La diminution de la marge brute dans la Branche
Grand Public est liée essentiellement à la hausse
importante du prix des matières premières.

L’intégration de la société METALPLAST sur
une période de l’exercice (juillet à décembre
2004) a permis à cette branche d’augmenter
sa contribution dans l’activité du Groupe 
SECURIDEV, qui passe de 55 % à 58 %.

La contribution des filiales étrangères au chiffre
d’affaires et au résultat d’exploitation a été
respectivement de 30 503 K€ et de 1 995 K€.

■ Durant l’exercice 2004, la société PICARD-
SERRURES a, dans la continuité de l’exercice
2003, lancé la commercialisation d’un certain
nombre de nouveaux produits, ce qui lui a permis
d’assurer une croissance de ses ventes de 3,8 %.

■ La société BROGLIE INDUSTRIE qui se consacre
désormais exclusivement à ses activités de 
fabrication de por tes anti-vandalisme, de 
parachèvement et anodisation, a vu son chiffre 
d’affaires progresser de 2,7 %.

■ L’augmentation des ventes des gâches 
électriques et l’apport de nouveaux produits dans
cette gamme, ont permis à la  société BEUGNOT
ENTREPRISE d’améliorer son chiffre d’affaires.

En outre, la recherche de nouveaux fournisseurs
a permis le maintien du niveau des marges, 
malgré l’inflation des matières premières.

■ Après un premier semestre satisfaisant en terme
d’entrée de commandes et de facturation, la société
METALUX a dû faire face, à partir de juillet, à 
une baisse assez sensible de son carnet provoquée
par un ralentissement de la fréquentation chez 
ses clients. 

A cela viennent s’ajouter les hausses et problèmes
de livraisons des aciers qui ont perturbé tout 
au long de l’année les approvisionnements 
et pénalisé la marge.

Grâce aux efforts réalisés et malgré un contexte
économique des moins favorables, METALUX 
a néanmoins réussi à améliorer son résultat 
d’exploitation et réduire significativement son
endettement.

■ L’ouverture de nouveaux marchés a permis à 
la société C.R SERRATURE d’améliorer son chiffre
d’affaires à l’export (+ 14 %).

Malgré la hausse des matières premières, 
la marge brute a connu une augmentation grâce
à la délocalisation de l’approvisionnement des
composants.

■ La société EURO-ELZETT a réalisé un chiffre 
d’affaires de 9 367 K€, en hausse de 7,6 %, liée
essentiellement à l’augmentation de la sous-
traitance réalisée pour des sociétés du Groupe.

Elle a particulièrement souffert des hausses
répétées et importantes de l’acier.

■ La société TITAN a réalisé un chiffre d’affaires de
15 291 K€, en hausse de 15 % .

Elle a intégré au cours du premier semestre
2004 l’activité Laiton de la société RONIS.

D’autre part, TITAN a créé à compter du 1er janvier
2005, la société EURO-TOOLS, issue de son atelier
d’outillage. Cette société, forte de ses compé-
tences, pourra servir outre TITAN, les autres 
sociétés du Groupe ainsi que tout client extérieur.

5

intérieur (44 pages)  7/06/05  18:40  Page 5



11

31/12/04 31/12/03 31/12/02
en K€ en K€ en K€

3 - Flux de financement

Variation de capital SECURIDEV
Impact des changements de méthode
Augmentation des crédits baux 1 161 433
Augmentation des dettes auprès des établissements de crédit 1 500 2 966 3 214
Augmentation des autres dettes financières 893 776
Remboursement des crédits baux (382) (298) (286)
Remboursement des dettes auprès des établissements de crédit (1 588) (4 131) (2 044)
Remboursement des autres dettes financières (710) (1 587) (847)
Dividendes versés par SECURIDEV (1 094) (990) (1 202)
Dividendes versés aux minoritaires des filiales (13) (7) (6)
Dividendes reçus sur résultats antérieurs à la consolidation
Impact des variations de taux de change 240 (684) 12
Impact du re-traitement d’ouverture des crédits baux
Impact des variations de périmètre 0
Trésorerie provenant des opérations de financement (2 047) (2 677) 50
Variation de la trésorerie (1 858) 2 739 6 016
Variation réelle de la trésorerie à court terme (2 019) 2 821 6 004
Impact des variations à taux de change 38 (82) 12
Impact du re-traitement d’ouverture des crédits baux
Impact des variations de périmètre 123 0
Capacité d’autofinancement* 4 963 6 591 5 976
* Sommes incluses dans la capacité d’auto-financement
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5 Annexe aux comptes consolidés 
de la société SECURIDEV au 31 décembre 2004

Introduction

SECURIDEV a acquis en juillet 2004, 60 % de la société METALPLAST-CZESTOCHOWA-SA, l’une des
plus importantes fabriques polonaises de serrures de portes. Sa participation est passée à 70,28 %
suite à l’acquisition complémentaire de 10,28 % des titres en octobre 2005. L’incidence en terme 
de chiffre d’affaires est de 2 M€ avec un résultat d’exploitation de (7) K€ et un résultat net de (13) K€

consolidés sur la période juillet-décembre 2004.

La société SIAS a été dissoute en cours d’année. Son activité a été reprise complètement par CR
Serrature.

Principes comptables et méthodes d’évaluation

Liste des sociétés consolidées

Pourcentage de contrôle Méth.
Pays 2004 2003 2002 N° Siren Activité conso.

SECURIDEV FRANCE Société mère 378 557 474 Serrurerie I.G.
DENY-FONTAINE FRANCE 99,59 99,59 99,59 552 105 603 Serrurerie I.G.
METALUX FRANCE 99,79 99,79 99,08 572 020 394 Serrurerie I.G.
PICARD-SERRURES FRANCE 99,99 99,99 99,99 341 148 823 Serrurerie I.G.
GIE SERUTOL FRANCE 100,00 100,00 99,79 382 738 961 Serrurerie I.G.
BROGLIE INDUSTRIE FRANCE 99,71 99,71 99,18 331 417 295 Portes anti- I.G.

vandalisme
BEUGNOT FRANCE 99,66 99,66 99,58 323 077 628 Serrurerie I.G.
RONIS FRANCE 99,99 99,99 99,99 345 004 147 Serrurerie I.G.
RONIS U.K. G.B. 100,00 100,00 100,00 - Serrurerie I.G.
CR SERRATURE ITALIE 100,00 100,00 100,00 - Serrurerie I.G.
SIAS ITALIE 100,00 100,00 100,00 Serrurerie I.G.
ELZETT-FEK - SOPRON HONGRIE 50,00 50,00 50,00 - Galvanisation I.P.
EURO-ELZETT HONGRIE 100,00 100,00 100,00 - Serrurerie I.G.
METALPLAST POLOGNE 70,28 - Serrurerie I.G.
SECURIDEV POLOGNE POLOGNE 100,00 - Serrurerie I.G.
SECURIDEV REP. 100,00 100,00 100,00 - Serrurerie I.G.
TCHEQUIE TCHEQUE
TITAN SLOVENIE 70,51 70,51 68,19 - Serrurerie I.G.
TOULOUSE FRANCE 70,00 70,00 348 541 798 Serrurerie I.G
SERRURES SECURITE
Abréviation : I.G : Intégration globale, I.P. : Intégration proportionnelle

Seule la filiale de la société TITAN n’est pas
consolidée, TITAN ZAGREB, filiale commerciale
en Croatie détenue à 30 % est déjà mise en
équivalence dans les comptes sociaux.

1 Référentiel

Les comptes consolidés de l’exercice clos le
31 décembre 2004 sont établis conformément
aux principes définis par la loi du 3 janvier
1985 et à son décret d’application du 17 février
1986, modifiés par le règlement CRC 99-02
homologué par arrêté du 11 juin 1999.

2 Périmètre et méthode de consolidation

Toutes les sociétés incluses dans le périmètre
sont consolidées selon la méthode de l’intégra-
tion globale, exception faite de la société
ELZETT-FEK consolidée selon la méthode de
l’intégration proportionnelle. Toutes les sociétés
clôturent leurs comptes au 31 décembre.

3 Changement de méthode

Suite à l’approbation du règlement CRC 99-02
par l’assemblée plénière du CNC le 25 mars 
2004, les provisions pour médaille du travail
ont été constituées dans les filiales où elles 
n’existaient pas.

S’agissant d’un changement de méthode, cette
provision a été dotée par prélèvement sur 
les capitaux propres à hauteur de 450 K€. 
Ce montant cor respond à la quote par t 
groupe de l’évaluation de l’engagement au 
31 décembre 2003.
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4 Conversion des états financiers
des filiales étrangères

Les postes du bilan sont convertis au taux de
change en vigueur à la clôture de l'exercice.

Les charges et produits du compte de résultat
sont convertis au cours moyen de l’exercice. 

Les écar ts résultant de cette méthode de
conversion figurent au bilan dans les capitaux
propres au poste «Ecarts de conversion».

5 Ecarts de première consolisation

Les différences de première consolidation ont
été affectées aux marques qui ont été évaluées
sur la base d’une étude réalisée par un expert
indépendant. La méthode utilisée repose sur la
capitalisation d’un sur-profit. Ces évaluations
sont remises à jour annuellement en fonction
des critères d’origine. Une dépréciation 
est comptabilisée lorsqu’une perte de valeur
est constatée.

Les écarts d’acquisition résiduels sont amortis
sur des durées de 10 ou 20 ans en fonction
des rentabilités actuelles et prévisionnelles des
sociétés concernées.

Les écarts d'acquisition (actifs ou passifs) non
significatifs et ceux générés par l'acquisition
d'intérêts minoritaires en cours d'année sont
amortis ou repris sur l'exercice.

6 Subventions d’investissement

Les subventions d'investissement sont éliminées
des capitaux propres et comptabilisées dans un
compte de produits constatés d'avance.

7 Immobilisations incorporelles

Outre les marques provenant de l’affectation
des écar ts de première consolidation, les
immobilisations incorporelles comprennent 
principalement des frais d’établissement, des
frais de recherche et développement, des fonds
de commerce et des brevets et logiciels éva-
lués à leur coût d’acquisition ou de production.

Les principales durées d'amortissement retenues
pour ces immobilisations incorporelles sont les
suivantes :

• Fonds de commerce : 1 an.

• Frais d'établissement, frais de recherche &
développement : 3 à 5 ans. 

• Autres immobilisations incorporelles : 1 à 5 ans.

Les frais de recherche et développement 
ne sont immobilisés que s’ils concernent un
investissement significatif. Ils sont alors 
amortis sur 3 ans à compter de la date de 
commercialisation des produits.

8 Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées 
à leur coût d’acquisition ou de production.

Les amortissements sont calculés généralement
selon le mode linéaire en fonction de la durée
de vie prévue.

Les durées d'amortissements généralement
retenues sont les suivantes :

• Fonds de commerce : 1 an.

• Constructions : 20-25 ans.

• Mobilier, agencements et matériels de bureau :
3-10 ans.

• Matériels de production et équipements :
3-8 ans.

Les leasings sont, conformément au nouveau
référentiel, immobilisés et amor tis sur les
durées suivantes :

• Constructions : 20 ans.

• Matériel de production : 3-8 ans.

Les taux d’intérêt sont ceux figurant dans les
contrats ainsi que les valeurs activées.

9 Immobilisations financières

Les titres de participation non consolidés sont
évalués à leur coût d'acquisition. 

Le cas échéant, une provision pour dépréciation
est constituée lorsque la valeur figurant au
bilan est supérieure à la valeur d'usage.

Celle-ci est déterminée en tenant compte de la
quote-part de situation nette et des perspectives
de rentabilité.

10 Stocks

Les matières et marchandises sont évaluées au
dernier coût d'achat, ce qui, compte tenu de la
rotation rapide de ces stocks est proche d’une
valorisation de type «premier entré-premier sorti».

Les produits finis et les encours de production
sont évalués à leur coût de production.

Lorsque la valeur probable de réalisation est
inférieure au prix de revient, une provision pour
dépréciation est constituée.

11 Créances

Les créances sont retenues à leur valeur nomi-
nale. Une provision est pratiquée lorsque leur
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
comptable.

intérieur (44 pages)  7/06/05  18:41  Page 13



14

12 Charges à répartir

La Société a décidé de ne pas répartir de charges.

13 Impôt société 

Le montant des impôts effectivement dû à la
clôture de l’exercice est corrigé des impôts
différés calculés selon la méthode du report
variable sur les retraitements pratiqués en
consolidation, ainsi que sur les dif férences 
temporaires existant entre le résultat comp-
table et le résultat fiscal.

L’excédent des impôts différés actifs, y com-
pris ceux se rapportant au déficit reportable,
sur les impôts différés passifs, est constaté
dès lors que la probabilité de la réalisation de
résultats futurs bénéficiaires est établie dans
l’entité fiscale concernée.

14 Conversion des opérations en devises

Les charges et produits en devises sont enre-
gistrés pour leur contre-valeur à la date de
l’opération. Les dettes et créances figurent au
bilan pour leur contre-valeur au cours de fin
d’exercice. Les différences sont portées dans
les comptes d’écart de conversion.

15 Résultat par action

Le nombre d’actions retenues pour ce calcul
est égal au nombre total d’actions émises
duquel sont déduites les actions détenues en
auto-contrôle.

Aucun instrument dilutif du capital n’a été émis
par la Société.

16 Distinction entre résultat
exceptionnel et résultat courant

Le résultat courant est celui provenant des 
activités dans lesquelles l’entreprise est 
engagée dans le cadre de ses affaires ainsi
que les activités annexes qu’elle assume à titre
accessoire ou dans le prolongement de ses
activités normales.

Le résultat exceptionnel résulte des événe-
ments ou opérations inhabituels distincts 
de l’activité et qui ne sont pas censés se 
reproduire de manière fréquente ou régulière.

Notes annexes aux états financiers consolidés

Sauf indication contraire, les chiffres ci-après sont exprimés en milliers d’euros.

Note 1 - Immobilisations incorporelles

La répartition des valeurs brutes est la suivante :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Frais d’établissement 104 106 106
Frais de recherche & développement 679 679 679
Brevets, licences, marques 52 305 52 234 52 209
Fonds commercial 184 184 169
Autres immobilisations incorporelles 690 602 474
Immobilisations corporelles en cours et avances 11 27
Valeur à la clôture 53 973 53 832 53 637

La répartition des amortissements est la suivante :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Frais d’établissement 104 105 105
Frais de recherche & développement 506 289 73
Brevets, licences, marques 19 450 19 387 19 188
Fonds commercial 116 113 138
Autres immobilisations incorporelles 521 444 412
Valeur à la clôture 20 697 20 338 19 916
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La valeur nette des  «Brevets - Licences - Marques» se répartit en :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

DENY - FONTAINE 24 520 24 520 24 520
VAK
PICARD 1 768 1 768 1 768
METALUX
RONIS 6 418 6 418 6 418
Autres 149 141 314
Valeur à la clôture 32 855 32 847 33 020

Note 2 - Ecarts d’acquisition

Conformément aux dispositions réglementaires, les écarts d’acquisition représentent la différence entre :

• Le coût des titres de participation ;

• La quote-part de l’entreprise acquéreuse dans l’évaluation totale des actifs et passifs identifiés
à la date d’acquisition.

Ce poste enregistre donc des écarts consécutifs à une acquisition qu’il n’a pas été possible 
d’affecter à un poste de l’actif immobilisé.

Les valeurs des écarts d'acquisition actifs au 31 décembre 2004 sont les suivantes :

Valeurs Valeurs Valeurs Valeurs
brutes Amortis- nettes nettes nettes

Dates 31/12/04 Acquisitions sements 31/12/04 31/12/03 31/12/02

RONIS 1990 11 764 8 235 3 529 4 118 4 706
BROGSER 1999 18 18 0 0 0
DENY FONTAINE 1994 3 183 1 885 1 298 1 442 1 586
C.R. SERRATURE 1991 3 787 3 787 0 0 0
BEUGNOT 2001 1 210 237 973 1 033 1 094
TITAN 2002 1 021 212 809 910 1 228
METALPLAST 2004 0 427 18 409
Total 20 983 427 14 392 7 018 7 503 8 614

L’écart d’acquisition de la société METALPLAST est amorti sur 10 ans.

Les durées d'amortissement retenues sont  :

• 20 ans pour ceux constatés sur les sociétés RONIS et DENY-FONTAINE et BEUGNOT

• 10 ans pour celui constaté sur la société TITAN.

• Les acquisitions d’un montant peu significatif sont amorties sur l’exercice d’acquisition dans leur
intégralité.

Note 3 - Immobilisations corporelles

La répartition des valeurs brutes est la suivante :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Terrains 3 254 3 131 3 306
Terrains en crédit-bail 21 21
Constructions 19 678 17 829 18 658
Constructions en crédit-bail  1 448 1 448 477
Installations techniques, matériel industriel 42 697 39 504 41 160
Matériel & outillage en crédit-bail 1 470 1 470 1 299
Autres immobilisations 6 818 6 631 6 890
Immobilisations corporelles en cours et avances 739 393 554
Total 76 125 70 427 72 344
Dont METALPLAST 3 694
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La répartition des amortissements est la suivante :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Terrains 128 83 218
Constructions 16 389 14 932 15 993
Constructions en crédit-bail 495 414 362
Installations techniques, matériel industriel 37 662 34 549 35 735
Matériel & outillage  en crédit-bail 1 026 711 468
Autres Immobilisations 4 296 3 909 4 198
Immobilisations corporelles en cours et avances
Total 59 996 54 598 56 974
Dont METALPLAST 3 132

La répartition de ces immobilisations nettes par activité est la suivante :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Branche Grand Public 11 563 11 017 10 236
Branche Professionnelle 4 567 4 811 5 134
Consolidé SECURIDEV 16 130 15 828 15 370

Les investissements se répartissent ainsi :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Branche Grand Public 2 026 3 177 1 372
Branche Professionnelle 1 183 1 131 1 412
Investissement consolidé 3 209 4 308 2 784

Note 4 - Immobilisations financières

La répartition des valeurs brutes est la suivante :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Autres titres immobilisés 165 156 2 394
Prêts 458 635 847
Autres immobilisations financières 185 175 180
Total 808 966 3 421

Les prêts figurant dans le tableau ci-dessus sont d’une durée supérieure à 2 ans.
La répartition des provisions est la suivante :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Autres titres immobilisés 8 8 2 219
Prêts 23 16 17
Autres immobilisations financières 18 20 20
Total 49 44 2 256

Note 5 - Stocks

La répartition des stocks est la suivante :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Brut Provisions Net Net Net
Matières premières 8 581 1 156 7 425 5 610 5 599
Encours de production de biens 3 226 253 2 973 2 806 2 434
Produits intermédiaires et finis 4 910 665 4 245 3 672 2 883
Marchandises 2 768 533 2 235 2 012 1 890
Total 19 485 2 607 16 878 14 100 12 806
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Note 6 - Clients et comptes rattachés

La rubrique se présente comme suit :
31/12/04 31/12/03 31/12/02

Clients et comptes rattachés 25 969 23 662 24 172
Provision (1 790) (1 539) (1 641)
Total 24 179 22 123 22 531

Il n’y a pas de créance client à plus d’un an.

Note 7 - Créances diverses

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Comptes courants 525 501
Créances sociales et fiscales 973 695 1 013
Autres créances et acomptes d’impôt 634 1 760 1 973
Avances et acomptes versés 53 74 221
Provisions (531) (501) (16)
Total 1 654 2 529 3 191

Il n’y a pas de créance à plus d’un an.

Note 8 - Disponibilités et valeurs mobilières de placement

Elles se détaillent comme suit en valeur nette :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Valeurs mobilières de placement 114 274 63
Disponibilités 1 764 3 112 2 311
Total 1 878 3 386 2 374

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur cours du 31 décembre 2004.

Note 9 - Capitaux propres

La variation des capitaux propres consolidés s’analyse comme suit :

Réserves Réserves Ecarts de 
Capital sociales consolidées conversion Résultats Total

Valeur au 31/12/02 43 408 17 777 (7 688) (2 627) (2 121) 52 991
Variation auto-contrôle (4 341) 1 375 2 966 0
Résultat 12/02 2 392 (1 326) 65 (2 121) **(990)
Ecarts de conversion (663) (663)
Résultat 12/2003 2 552 2 552
Valeur au 31/12/03 39 067 21 544 (6 048) (3 225) 2 552 53 890
Résultat 12/03 (3 264) 4 780 (58) (2 552) **(1 094)
Ecart de conversion 298 298
Provisions (450) *(450)
Résultat 12/04 1 950 1 950
Valeur au 31/12/04 39 067 18 280 (1 718) (2 985) 1 950 54 594
* changement de méthode  ** dividende distribué

Note 10 - Intérêts minoritaires

La variation des intérêts minoritaires s’analyse comme suit :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Au 1er janvier 1 501 546 168
Résultat de l’exercice 426 390 30
Dividendes versés (13) (6) (6)
Variation de périmètre 483 593 364
Provisions (48)
Ecart de conversion (18) (22) (10)
Au 31 décembre 2 331 1 501 546

La variation de périmètre provient de la quote-part minoritaire (29,72 %) des capitaux propres 
de METALPLAST.
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Note 11 - Provisions pour risques et charges

Les provisions pour risques et charges inscrites au bilan consolidé ont évolué de la manière suivante :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Coûts des mesures de réorganisation 787 3 133 3 765
Risque de change 2 6
Litiges ou contentieux 221 384 180
Réclamations 118 68 95
Autres risques et charges 1 410 681 575
Impôts différés passif 0 0
Grosses réparations 1 860 1 985 1 679
Total 4 398 6 257 6 294

Note 12 - Emprunts et dettes financières auprès des établissements de crédit

Leur répartition au 31 décembre 2004, par échéance et par catégorie est la suivante : 

Total au 31/12/04 Total au Total au
Emprunts et dettes auprès >1 an à Total par 31/12/03 31/12/02
des établissements de crédit <1 an >5 ans > 5 ans catégorie par catégorie par catégorie

Emprunts auprès des 2 290 5 615 796 8 701 8 749 9 949
établissements de crédit
Dettes financières 305 495 545 1 345 1 727 864
sur crédits baux
Intérêts courus sur les emprunts 24 0 0 24 29 37
Concours bancaires courants 6 516 0 0 6 516 5 872 7 643
Total par échéance au 31/12/04 9 135 6 110 1 341 16 586 16 377 18 494
Total par échéance au 31/12/03 8 340 7 297 740 16 377
Total par échéance au 31/12/02 12 068 6 113 313 18 494

Les emprunts et dettes financières ci-dessus sont à rapprocher des liquidités et placements au 
31 décembre 2004, soit 1 877 K€ contre 3 386 K€ au 31 décembre 2003.

Hors dettes liées à la participation des salariés, l'endettement financier net a donc évolué comme suit :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Emprunts et dettes financières auprès 16 586 16 377 18 494
des établissements de crédits
Disponibilités et autres titres placés (1 877) (3 386) (2 374)
Endettement financier net auprès  14 709 12 991 16 120
des établissements de crédit
Autres dettes financières (note 13) 1 648 2 359 3 047
Endettement financier global 16 357 15 350 19 167

Parmi ces emprunts et dettes financières, 7 063 K€ sont couverts par des sûretés réelles.

Il n’y a pas d’emprunts et dettes financières libellés dans des devises autres que celles de la zone
de l’euro.

La répartition des emprunts entre taux fixe et taux variable est la suivante :

Taux variable Taux fixe

Emprunts auprès des établissements de crédit 8 533 167
Leasings 491 854
Concours bancaires courants 6 516 0

Le taux d'intérêt moyen des emprunts ressort à 3,18 % contre 4,21 % en 2003 et 4,82 % en 2002.
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Note 13 - Emprunts et dettes financières diverses

Leur répartition au 31 décembre 2004, par échéance et par catégorie est la suivante :

Total au 31/12/04 Total au Total au
Emprunts et dettes >1 an à Total par 31/12/03 31/12/02
financières diverses <1 an >5 ans > 5 ans catégorie par catégorie par catégorie
Autres dettes financières 220 466 0 686 869 1 391
Participation des salariés 227 735 0 962 1 490 1 656
Total par échéance au 31/12/04 447 1 201 0 1 648 2 359 3 047
Total par échéance au 31/12/03 516 1 809 34 2 359
Total par échéance au 31/12/02 949 2 051 47 3 047

Les autres dettes financières sont constituées d’une avance ANVAR de 400 K€, de divers dépôts
reçus et de financements spéciaux accordés par des établissements para-financiers (assureurs,
ministère de l’économie).

Note 14 - Dettes diverses

La répartition par nature est la suivante :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Autres dettes d’exploitation :
Avances et acomptes reçus 2 063 168 5
Dettes sur immobilisations 261 150 116
Dettes sociales et fiscales 7 710 7 190 7 476
Autres dettes 3 517 2 921 1 809
Produits constatés d’avance 433 454 665
Total 13 984 10 883 10 071

Ces dettes sont toutes à moins d’un an à l’exception d’une somme de 2 M€ née de l’intégration fiscale
qui sera décaissable au fur et à mesure de la profitabilité des filiales concernées. Cette dette 
trouve sa contrepartie dans les impôts différés actifs.

L’acompte reçu de 2 M€ correspond à la somme reçue de la promesse de vente d’un bien immobilier
situé à Lyon.  

Note 15 - Engagements hors bilan

Ils se présentent comme suit :

31/12/04 31/12/03 31/12/02

Crédit-bail 53 0 60
Indemnités de départ à la retraite 2 721 2 681 3 085
Garanties sur crédits de trésorerie 444 791 764
Nantissement/hypothèques 7 063 6 109 5 315
Total 10 281 9 581 9 224

Les indemnités de départ à la retraite ont été évaluées en tenant compte des éléments suivants :

• pourcentage d’espérance de vie,
• probabilité de présence lors du départ à la retraite,
• salaire probable en fin de carrière + promotion 1 % + inflation 1,5 %,
• actualisation au taux de 3,71 %,
• départ à l’initiative du salarié à 65 ans pour les cadres et 60 ans pour les non cadres.

Après impôt, la variation des engagements pour indemnité de départ à la retraite, hors effet 
de périmètre représente un profit de 30 K€ qui aurait pu être constatée en résultat si la Société 
SECURIDEV avait choisie de les faire figurer dans ses passifs.

Il est néanmoins à noter que les sociétés CR en Italie et METALPLAST en Pologne comptabilisent
la retraite dans les comptes sociaux.

Il n’y a aucun effet escompté non échu au 31 décembre 2004.

Par ailleurs SECURIDEV dispose d’une contre-garantie de la FASEP à hauteur de 50 % de l’emprunt
de 1,5 M€ contracté à l’occasion de l’acquisition de METALPLAST.

La société RONIS a signé un protocole de vente de son bien immobilier situé à Lyon pour lequel elle
a reçu un acompte de 2 M€.
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Note 16 - Chiffre d’affaires, marge, résultat d’exploitation

Par zone géographique, la répartition du chiffre d’affaires est la suivante :

Variation  03/04 2004 2003 2002
en k€ % en k€ % en k€ % en k€ %

France (521) (1,00) 51 720 56,01 52 241 57,30 55 370 67,40
Etranger 1 1 671 4,29 40 614 43,99 38 943 42,70 26 673 32,50
Total 1 150 1,26 92 334 100,00 91 184 100,00 82 043 100,00

Par marché, la répartition du chiffre d’affaires est la suivante :

Variation  03/04 2004 2003 2002
en k€ % en k€ % en k€ % en k€ %

Grand public 1 4 077 8,19 53 844 58,31 49 767 54,60 38 172 46,50
Professionnel (2 927) (7,07) 38 490 41,69 41 417 45,40 43 871 53,40
Total 1 150 1,26 92 334 100,00 91 184 100,00 82 043 100,00
1 dont METALPLAST 1989

Les marges hors cessions inter-branches sont les suivantes :

% sur % sur % sur 
31/12/04 production 31/12/03 production 31/12/02 production

Grand Public 36 685 63,00 33 768 65,10 26 113 64,80
Professionnelle 27 836 68,80 31 504 72,70 32 841 71,70
Consolidé SECURIDEV 63 926 68,92 64 683 70,60 58 322 70,90

En 2004 la branche Professionnelle a augmenté notablement ses approvisionnements sous-traités
à la branche Grand Public. Ceci explique une partie de la baisse des marges dans les deux secteurs
soit 0,8 points dans la branche Grand Public et 3 points dans la branche Professionnelle. Cet effet
se neutralise au niveau consolidé global.

Les résultats d’exploitation avant participation et intéressement dégagés sont les suivants :

31/12/04 % sur CA 31/12/03 % sur CA 31/12/02 % sur CA 
Grand Public 4 246 7,90 3 923 7,90 2 626 6,90
Professionnelle 1 244 3,20 3 043 7,30 4 385 9,90
Consolidé SECURIDEV 5 480 5,90 6 966 7,60 7 011 8,50

Note 17 - Dotations, reprises des provisions d’exploitation 

La décomposition des dotations et des reprises sur provisions d'exploitation hors incidence des
variations de change est la suivante :

2004 2003 2002
Dotations Reprises Dotations Reprises Dotations Reprises

Amortissements 3 955 0 3 777 0 3 340
Provisions
Stocks 2 051 1 727 2 020 2 304 1 995 1 831
Créances 1 449 1 374 1 319 1 294 942 994
Risques et charges 879 1 190 509 155 325 103
Total 8 334 4 291 7 625 3 753 6 602 2 927

Les amortissements comprennent la quote-part des charges de crédit-bail hors intérêts de 395 K€.

Les créances devenues irrécouvrables au cours de l’exercice, nettes des indemnités d’assurance-
crédit, sont de 61 K€. Les destructions de stocks se sont élevées à 32 K€.

Il n’y a pas de profit sur reprise de provisions sans objet dans ce poste. 

Note 18 - Résultat financier

Le résultat financier s’analyse comme suit :

2004 2003 2002

Intérêts et charges financières assimilés (603) (904) (1 080)
Intérêts sur crédit-bail (42) (60) (47)
Produits des placements 81 112 154
Résultat net de change 10 22 110
Autres charges et produits financiers (54) 0 2
Total (608) (830) (863)
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Note 19 - Résultat exceptionnel

Le résultat exceptionnel s’analyse comme suit :

2004 2003 2002

Cession d’immobilisations 34 809 202
Restructuration (459) (1 650) (934)
Contentieux, procès et litiges, sinistres 328 150 (111)
Autres 88 109 (176)
Total (9) (582) (1 019)

Il n’y a pas de profit sur reprise de provision sans objet dans ce poste.

Note 20 - Impôt sur les sociétés

L’impôt net consolidé se décompose ainsi :

Impôt des sociétés françaises 998
Impôt des sociétés étrangères 243
Impôt différé net (34)
Impôt net consolidé 1 207

Les mouvements du compte d’impôts différés s’analysent comme suit : 

2004

Impôts différés au 31 décembre 2003 2 601
Variations d’impôts de l’année 34
Incidence du changement de méthode provenant des provisions pour retraite 181
Impôts différés au 31 décembre 2004 2 816

Le produit d’impôt différé de l’exercice se décompose notamment comme suit :

31/12/03 Mouvements 31/12/04

Impôt sur déficits de filiales françaises activés 1 494 406 1 900
Retraitements de consolidation crédits baux, marges sur stocks... 185 (33) 152
Différences de charges temporairement non déductibles 667 (162) 505
Variation des provisions défiscalisées 255 4 259
Total 2 601 215 2 816

Pour un résultat net de 3 288 K€ et de 1 207 K€ d’impôt, le taux d’imposition ressort à 26,8 %. 
Les écarts principaux par rapport à un impôt normatif de 1 543 K€ à 34,3 % soit 336 K€ se 
décompose ainsi :

Economie sur déficit reportable étranger non activé 428
Charges non déductibles  (base 60 K€) (20)
Charge d’intégration fiscale  conséquence d’un profit interne d’intégration (37)
Ajustements divers (56)
Différentiel de taux des sociétés étrangères 21
Total 336

L’économie sur déficit reportable étranger non activé concerne la société slovène TITAN acquise 
il y a deux ans. Il est épuisé au 31 décembre 2004.

Note 21 - Effectifs

Les effectifs moyens du Groupe SECURIDEV en 2004 se ventilent de la manière suivante : 

2004 2003 2002

Cadres 109 112 108
Agents de maîtrise et employés 501 497 359
Ouvriers 998 963 751
Total 1 608 1 572 1 218

L’effectif moyen ne reprend les effectifs de METALPLAST que pour la quote-part d’activité consolidée.

L’effectif en fin d’année était de 1 662 personnes répartis en 452 personnes pour le secteur 
Professionnel et 1 210 pour le secteur Grand Public.

Le montant des rémunérations allouées aux membres des organes de direction est indiqué dans 
le rapport de gestion.
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7 Rapport des Commissaires aux Comptes
Comptes consolidés
Exercice clos le 31 décembre 2004

Mesdames, Messieurs les actionnaires

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
procédé au contrôle des comptes consolidés de la Société SECURIDEV relatifs à l'exercice clos le 
31 décembre 2004, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur la
base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I.   Opinion sur les comptes consolidés

Nous avons ef fectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; 
ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable 
que les comptes consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à 
examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes.
Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives
retenues pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. 

Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière,
ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les entreprises comprises dans la consolidation.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note n°3
de l’annexe aux comptes consolidés concernant le changement de méthode d’évaluation relatif aux
médailles du travail.

II.   Justification des appréciations

En application des dispositions de l’article L.225-235 du Code de Commerce relatives à la justifi-
cation de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

La Direction de votre Société est conduite à effectuer des estimations et à formuler des hypothèses
qui affectent les montants figurant dans ses états financiers et les notes qui les accompagnent. Ces
hypothèses ayant par nature un caractère incertain, les réalisations pourront différer de ces 
estimations. Dans le cadre de notre audit, nous avons estimé que parmi les comptes qui sont sujets
à des estimations comptables significatives et susceptibles d’une justification de nos appréciations
figurent les écarts d’acquisition et les marques. Nous avons apprécié la cohérence des données et
des hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations, revu les calculs effectués et examiné les
informations relatives à ces comptes contenues dans l’annexe aux comptes consolidés. Nous
avons, sur ces bases, procédé à l’appréciation du caractère raisonnable de ces estimations.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes
consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion sans
réserve, exprimée dans la première partie de ce rapport.

III.   Vérifications spécifiques

Par ailleurs, nous avons également procédé à la vérification des informations données dans 
le rapport sur la gestion du groupe, conformément aux normes professionnelles applicables en 
France. Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les
comptes consolidés.

Paris et Neuilly, le 30 mai 2005

Les Commissaires aux Comptes

KPMG ENTREPRISES
Patrick RIFFAUD

DELOITTE & ASSOCIÉS
Bernard SCHEIDECKER
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2Comptes sociaux
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Messieurs,

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale
Ordinaire Annuelle en application des statuts et
de la loi sur les sociétés commerciales pour
vous rendre compte de l'activité de la Société
au cours de l'exercice clos le 31 décembre
2004, des résultats de cette activité et des
perspectives d'avenir, et soumettre à votre
approbation le bilan et les comptes annuels
dudit exercice ;

Les convocations prescrites par la loi vous ont
été régulièrement adressées et tous les docu-
ments et pièces prévus par la réglementation
en vigueur ont été tenus à votre disposition
dans les délais impartis.

Présentation des comptes annuels de
l’exercice clos le 31 décembre 2004

Les comptes annuels de l'exercice clos le 
31 décembre 2004 que nous soumettons 
à votre approbation ont été établis conformé-
ment aux règles de présentation et aux
méthodes d'évaluation prévues par la régle-
mentation en vigueur.

Les règles de présentation et les méthodes
d'évaluation retenues sont identiques à celles
de l'exercice précédent.

Le compte de résultat fait apparaître une perte
nette de (5 505 685) €, après déduction des
amortissements et provisions réglementaires
et justifiées, que nous vous proposons de 
répar tir conformément aux statuts, comme 
il sera dit ci-après.

Résultats financiers et activité 
de la Société au cours de l’exercice
clos le 31 décembre 2004

Le résultat de l’exercice est négatif de (5 505) K€,
et s’explique essentiellement par le résultat
exceptionnel négatif de (8 605) K€, résultant
principalement du complément de provision sur
les titres RONIS pour un montant de 8 600 K€.

Au cours de l’exercice, la Société SECURIDEV a
acquis 70,3 % du capital de la société polonaise
METALPLAST CZESTOCHOWA-SA, spécialisée
dans la fabrication et la commercialisation de
serrures à mortaiser pour portes en bois.
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1 Rapport de gestion sur les comptes sociaux de l’exercice
clos le 31 décembre 2004

Les principaux comptes de charges et de produits de l'exercice écoulé engendrent le résultat suivant :

Produits d'exploitation 1 605 542
Charges d'exploitation 1 992 377
Résultat d’exploitation (386 835)
Produits financiers 3 604 959
Charges financières 349 287
Résultat financier 3 255 672
Résultat courant avant impôts 2 868 837
Produits exceptionnels -
Charges exceptionnelles 8 605 078
Résultat exceptionnel (8 605 078)
Participation des salariés aux résultats de l’entreprise -
Impôts sur les bénéfices (230 556)
Perte (5 505 685)

Il résulte d'une comparaison avec l'exercice précédent, l'évolution suivante :

Résultats Exercice 2004 Exercice 2003

Chiffre d’affaires 1 515 202 1 371 633
Résultat d’exploitation (386 835) (51 956)
Résultat financier 3 255 672 1 769 078
Résultat courant avant impôts 2 868 837 1 717 122
Résultat exceptionnel  (8 605 078) (4 405 796)
Résultat de l’exercice (5 505 685) (2 170 115)
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Activité juridique

Approbation des comptes 
de l'exercice 2003

Par délibération de l'Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle en date du 25 juin 2004,
les actionnaires ont approuvé les comptes de
l'exercice clos le 31 décembre 2003, faisant
apparaître une per te nette comptable de
(2 170 115,04) € et ont décidé d'af fecter 
ce résultat au compte Report à nouveau.

La même Assemblée Générale a décidé :

• de distribuer à titre de dividende la somme de
1 093 879 €, soit 0,42 € par action, hors avoir
fiscal, prélevée sur le résultat de l’exercice
1999 et figurant au compte Report à nouveau.

Ce dividende a été mis en paiement à compter
du 16 juillet 2004.

• d’af fecter au compte Réserves légales la
somme de 169 094 € prélevée sur le résultat
de l’exercice 2002 et figurant au compte
Report à nouveau.

Conventions réglementées 

Nous avons donné à nos Commissaires aux
Comptes toutes les indications utiles pour leur
permettre de présenter leur rapport spécial sur
les conventions visées par l'article L. 225-38 
et suivants du Code de Commerce.

Affectation du résultat de l'exercice 2004

Nous vous proposons d’affecter la perte de
l'exercice s’élevant à (5 505 685) €, comme
suit :

• au compte Réserves réglementées constitué
par une Réserve spéciale de plus-values à long
terme, la somme de 794 966 € correspondant à
une quote-part des moins-values à long terme ;

• le solde, soit (4 710 719) € au compte
Primes d’émission et d’apport.

Par ailleurs, nous vous proposons :

• de distribuer à titre de dividende la somme 
de 1 093 879 €, à prélever sur le résultat 
de l’exercice 2000 et figurant au compte
Report à nouveau.

Le dividende à répartir au titre de l’exercice
est ainsi fixé à 0,42 € par action. Il serait mis
en paiement le 13 juillet 2005.

Nous vous informons que sur le plan fiscal, et
conformément aux dispositions en vigueur à
compter du 1er janvier 2005, le dividende versé
par une société passible de l’impôt sur les
sociétés, n’est plus assorti d’un avoir fiscal,
mais ouvre droit, au profit des associés 
personnes physiques, à l’abattement de 50 %
calculé sur la totalité de son montant.

En ce qui concerne le montant du dividende à
verser par notre Société, nous vous indiquons
qu’il est éligible de l’abattement de 50 % dans
son intégralité, puisqu’il provient des sociétés
françaises soumises à l’impôt sur les sociétés.

Rappel des dividendes distribués 
au cours des exercices précédents

Conformément aux dispositions de l'article 243
bis du Code général des impôts, nous vous 
rappelons que les dividendes mis en distribution
au titre des trois derniers exercices ont été
les suivants :

Exercice *Dividende versé

2001 0,46 €
2002 0,38 €

(sur le résultat 1999)
2003 0,42 €

(sur le résultat 1999)
* Par action, hors avoir fiscal

Dépenses non déductibles fiscalement

Conformément aux dispositions des articles
223 quater et 223 quinquies du Code des
impôts, nous vous précisons que les comptes
de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge
de dépenses non déductibles du résultat
fiscal, au regard de l’article 39-4 dudit code.

Activité en matière de recherche 
et de développement

Notre Société n’a pas immobilisé de frais 
de cette nature au cours de l'exercice 2004 
au poste « Frais de recherche et de développe-
ment » à l'actif du bilan.

Tableaux des résultats de la Société 
au cours des cinq derniers exercices

Au présent rappor t, est joint en annexe 
le tableau des résultats des cinq derniers 
exercices prévu par l'ar ticle 148 du décret 
du 23 mars 1967.

Prise et cession de participations 
ou de contrôle 

Participations prises 
au cours de l'exercice 

Notre Société n'a pris aucune participation
dans d'autres sociétés ayant leur siège social
sur le  territoire de la République Française.

• Participations croisées : néant.

• Cession de participation : néant.

intérieur (44 pages)  7/06/05  18:41  Page 25



26

Répartition des droits de vote 

Conformément aux dispositions de l'article 233-13
du Code de Commerce et compte tenu des 
informations reçues notamment en application de
l'article 233-7 de ce code, nous vous indiquons
l'identité des personnes physiques ou morales :

• Possédant plus du vingtième (5 %) des droits
de vote : GROUPE BNP PARIBAS, dont le siège
social est à PARIS (75009) - 16, boulevard des
Italiens, immatriculée au RCS de PARIS sous
le n° B 662 042 449.

• Possédant plus du dixième (10 %) des droits
de vote : néant.

• Possédant plus du cinquième (20 %) des
droits de vote : néant.

• Possédant plus du tiers (33,33 %) des droits
de vote : néant.

• Possédant plus de la moitié (50 %) des droits
de vote : néant.

• Possédant plus des deux tiers (66,66 %) des
droits de vote : SOCIETE FINANCIERE DE 
PARTICIPATION INDUSTRIELLE - S. F. P. I . -
dont le siège social est à PARIS (75017) - 
20 rue de l'Arc de Triomphe, immatriculée au
RCS PARIS B 349 385 930.

Actions inscrites au nom de la Société

Au 31 décembre 2004, aucune action n’était
inscrite au nom de la Société.

Etat de la participation des salariés 
au capital social

L'état de la par ticipation des salariés au 
capital social au 31 décembre 2004 se situe 
à 9 337 titres, soit 0,36 %, au travers du 
FCP SECURIDEV EPARGNE.

Conséquences sociales et environne-
mentales de l’activité de la Société

Conformément aux dispositions des articles 
L. 225-102-I, alinéa 4 du Code de Commerce,
148-2 et 148-3 du décret du 23 mars 1967,
nous vous informons que notre Société emploie
quatre salariés dans le cadre de contrats à
durée indéterminée. Trois de ces salariés sont
détachés auprès d’une filiale à l’Etranger.

Les autres informations visées par les articles
148-2 et 148-3 du décret du 23 mars 1967, ne
sont pas applicables à SECURIDEV, en raison
de sa taille et de son activité.

Informations concernant la rémunération
des mandataires sociaux

Conformément à l’article 225-102-1 alinéa 2,
nous vous informons que Monsieur Henri MOREL,
en sa qualité de Président de la société
DENY FONTAINE, perçoit de cette filiale une
rémunération brute annuelle de 93 026,46 €.

Informations concernant 
les mandataires sociaux

Liste des mandats sociaux

Conformément aux dispositions de l'ar ticle 
L. 225-102-1, alinéa 3 du Code de commerce,
nous vous communiquons ci-après la liste de
l'ensemble des mandats et fonctions exercés
dans d'autres sociétés par chacun des manda-
taires sociaux de la Société :

• Monsieur Henri MOREL :
1) Administrateur : POINT EST.
2) Président du Conseil d’Administration :
FOREST-LINE INDUSTRIES - NEU SA - S.F.P.I. 
3) Présidence de SAS : ARC MANAGEMENT -
SAS B.G.M. - DELTA NEU - DENY FONTAINE 
LA FONCIERE NEU SAS - METALUX - RONIS.
4) Représentant permanent : FOREST-LINE
INDUSTRIES - INSTITUT TECHNIQUE NEU.

• Monsieur Jean-Bertrand PROT :
1) Administrateur : FOREST-LINE INDUSTRIES -
NEU SA - S.F.P.I.
2) Présidence de SAS : ASET- FIMECA - 
FINANCIERE BARRIQUAND - FOREST-LINE
ALBERT - FOREST-LINE CAPDENAC - FRANCE
FERMETURES - LINE MACHINES - MMD -
SPRING MANAGEMENT.
3) Directeur Général : FOREST-LINE INDUSTRIES
- S.F.P.I.

• Monsieur Nicolas LOYAU :
1) Administrateur : FOREST-LINE INDUSTRIES. 
2) Présidence de SAS : BARRIQUAND - BATT - 
MATERIELS ACCESSOIRES DU CENTRE -THERMICA.
3) Représentant permanent : NEU SA

• Monsieur Thierry CHEVALLIER :
1) Administrateur : EXXEL - MEDIATIONS

Situation des mandats des administrateurs

Les mandats d’administrateur de Messieurs
Jean-Bertrand PROT et Nicolas LOYAU, arrivant
à expiration lors de la présente Assemblée
Générale, nous vous proposons de les renouveler
dans leurs fonctions pour une nouvelle période
de six années, soit jusqu'à l'Assemblée 
Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes 
de l'exercice clos en 2010.

Par ailleurs, nous vous informons que le Conseil
d’Administration, dans sa séance du 15 octobre
2004, a coopté Monsieur Thierry CHEVALLIER,
en qualité d’administrateur, à titre provisoire,
en remplacement de la société U.I., démis-
sionnaire, pour la durée restant à courir du man-
dat de cette dernière, soit jusqu’à l’issue de
l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera
sur les comptes de l'exercice clos en 2008.

Nous vous demandons en conséquence de ratifier
cette nomination.
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Situation des mandats des Commissaires
aux Comptes titulaires 

Nous vous informons que par suite :

• d’une fusion intervenue par voie d’absorption 
de la société DELOITTE TOUCHE TOHMATSU
par la société DELOITTE TOUCHE TOHMATSU -
AUDIT le mandat de commissaire aux comptes
de la Société, confié à la société DELOITTE
TOUCHE TOHMATSU, est poursuivi par la société
DELOITTE TOUCHE TOHMATSU-AUDIT dont la nou-
velle dénomination est «DELOITTE & ASSOCIÉS», 

• d’une fusion intervenue par voie d’absorption
de la société RIFFAUD DEQUEKER & ASSOCIES
par la société KPMG SA le mandat de commis-
saire aux comptes de la Société, confié à la
société RIFFAUD DEQUEKER & ASSOCIES, est
poursuivi par la société KPMG SA.

Nous vous demandons en conséquence de
prendre acte de ces changements de Com-
missaires aux Comptes titulaires.

Événements importants survenus depuis
la date de clôture de l’exercice social 
et perspectives d’avenir 

La Société SECURIDEV a augmenté sa partici-
pation dans METALPLAST CZESTOCHOWA-SA
de 3,09 %, la faisant donc passer de 70,3 % à
73,4 %.

Nous espérons que vous adopterez les résolu-
tions qui sont soumises à vos suffrages et que
vous voudrez bien donner quitus aux adminis-
trateurs de leur gestion pour l'exercice sur les
comptes duquel vous avez à vous prononcer.

Le Président-Directeur général 
Henri MOREL

Un Administrateur 
Thierry CHEVALLIER

2 Rapport du Président-Directeur Général sur le contrôle 
interne à l’Assemblée Générale ordinaire annuelle 
du 24 juin 2005

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En application des dispositions de l’article L. 225-37 alinéa 6, du Code de commerce, je vous rends
compte aux termes du présent rapport :

- des conditions de préparation et d’organisation des travaux de notre Conseil d’Administration 
au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2004 ;

- des procédures de contrôle interne mises en place par la Société ;

- de l’étendue des pouvoirs du Président-Directeur Général.

1 Préparation et organisation des travaux du Conseil d’Administration 

1.1Composition du Conseil d’Administration

Notre Conseil d’Administration est composé de cinq administrateurs, dont un indépendant. La liste
des administrateurs de la Société, incluant les fonctions qu’ils exercent dans d’autres sociétés est
visée dans le rapport de gestion.

1.2 Fréquence des réunions - Tenue des réunions - Décisions adoptées

Au cours de l’exercice écoulé, notre Conseil d’Administration s’est réuni deux fois.

Les réunions du Conseil d’Administration se sont déroulées au siège social.

Ces deux réunions se sont tenues en présence des Commissaires aux Comptes.

Au cours de la première réunion qui s’est tenue le 28 avril 2004, le Conseil d’Administration a :

• arrêté les comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2003,

• autorisé la Société à acquérir les titres de la société polonaise METALPLAST.

La deuxième réunion qui a eu lieu le 15 octobre 2004, a :

• examiné et présenté les comptes consolidés semestriels, préalablement à leur publication, 

• pris acte de la démission d’un administrateur et coopté un nouvel administrateur,

• autorisé la Société à faire une offre d’achat au Trésor public polonais à l’effet d’acquérir 100 000
actions de la société METALPLAST, moyennant le prix de 22,25 PLN,
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• ratifié la garantie sollicitée auprès de la BDPME/SOFARIS dans le cadre de l’acquisition de la
société METALPLAST,

• autorisé la Société à conclure un contrat de prêt avec BNP PARIBAS, d’un montant de 1 500 000 €,
d’une durée de 6 ans, au taux EURIBOR 3 mois majoré de 1 % et garantit par le transfert à BNP
PARIBAS du bénéfice de la garantie BDPME/SOFARIS,

• autorisé la Société à conclure un contrat de prêt avec le CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC),
d’un montant de 600 000 €, d’une durée de 5 ans, au taux EURIBOR 3 mois majoré de 0,9 points.

1.3 Procès-verbaux des réunions

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration sont établis à l’issue de chaque
réunion et communiqués à tous les administrateurs ainsi qu’aux Commissaires aux Comptes.

2 Procédures de contrôle interne

2.1Définition et objectif du contrôle interne

Le contrôle interne est l’ensemble des systèmes de contrôle, établis par la direction générale, le
management et les autres membres du personnel, pour donner une assurance raisonnable sur :

• la réalité et l’efficacité des opérations,

• la fiabilité du reporting,

• la conformité aux lois et réglementations en vigueur,

• la sauvegarde des actifs.

Un système de contrôle interne conçu pour répondre aux différents objectifs décrits ci-dessus ne
donne pas cependant la certitude que les objectifs fixés seront atteints et ce, en raison des
limites inhérentes à toute procédure.

2.2 Organisation générale du contrôle interne

Le contrôle interne de notre Société est assuré à deux niveaux, d’une part à l’intérieur des filiales
du Groupe SECURIDEV sous la responsabilité de leurs dirigeants ; et d’autre part à l’extérieur du
Groupe par les services Contrôle de gestion et Juridique de notre maison mère la S.F.P.I.

En vue d’assurer, dans la mesure du possible, une gestion financière rigoureuse et la maîtrise des
risques, et en vue d’élaborer les informations données aux actionnaires sur la situation financière
et les comptes, le service contrôle de gestion de S.F.P.I., procède à l’audit des comptes de chacune
des filiales préalablement à l’intervention des Commissaires aux Comptes.

Ce service contrôle et supervise également le reporting financier adressé tous les mois par
chaque filiale. Il pilote l’adaptation des procédures comptables et budgétaires ainsi que la centra-
lisation des informations financières. Il produit la consolidation du pôle, il gère les assurances.

Le Directeur de contrôle de gestion, rend compte au Président-Directeur Général du résultat des 
travaux de son service, et le cas échéant, formule des recommandations.

Un code déontologique pour maîtriser les risques financiers a été signé par tous les dirigeants 
des filiales ainsi que leurs cadres principaux.

La Direction juridique de SFPI assure la rédaction des actes, assiste et conseille les filiales dans les
affaires juridiques. Elle gère et suit les dossiers contentieux en liaison avec les avocats du Groupe.

2.3 Information et communication des actionnaires

L’essentiel de l’information des actionnaires se fait par le biais du site web de la Société
(www.securidev.com) sous le contrôle et la direction du Directeur Général-adjoint de SECURIDEV et
avec l’assistance et la collaboration d’un cabinet extérieur.

3 Pouvoir du Directeur Général

Les fonctions de Directeur Général sont assurées par le président du Conseil d’Administration.

Aucune limitation, en dehors de celles prévues par les dispositions légales, n’a été apportée aux
pouvoirs du Président-Directeur Général.

Le Président-Directeur général 
Henri MOREL
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3 Bilan social

ACTIF
Net Net Net

31/12/04 31/12/03 31/12/02
en K€ en K€ en K€

Immobilisations corporelles & informatiques 32 1 1
Immobilisations financières 57 713 68 907 75 737
Total de l’actif immobilisé 57 745 68 908 75 738
Créances clients & comptes rattachés 615 541 429
Créances diverses 4 886 2 455 2 014
Disponibilités et valeurs mobilières de placement 10 15 34
Charges constatées d’avance 26 16 86
Total de l’actif circulant 5 537 3 027 2 563
Total de l’actif 63 282 71 935 78 301

PASSIF
31/12/04 31/12/03 31/12/02

en K€ en K€ en K€

Capital 39 067 39 067 43 408
Primes d’emissions, fusion, apports 6 304 6 304 4 929
Réserves 11 975 15 240 12 847
Résultat (5 505) (2 170) 3 382
Capitaux propres 51 841 58 441 64 566
Provisions pour risques et charges 89 0
Dettes financières 3 578 2 920 4 195
Dettes fournisseurs & comptes rattachés 178 230 268
Dettes diverses 7 685 10 255 9 272
Dettes 11 441 13 405 13 735
Total du passif 63 282 71 935 78 301

4 Compte de résultat

31/12/04 31/12/03 31/12/02
en K€ en K€ en K€

Chiffre d’affaires net 1 515 1 372 1 270
Autres produits d’exploitation 1 47 2
Reprises sur provisions et transferts de charges 84 0 0
Produits d’exploitation 1 600 1 419 1 272
Charges externes (1 075) (857) (1 041)
Impôts, taxes & assimilés (10) (10) (16)
Frais de personnel (886) (584) (424)
Dotations aux amortissements (5) (2) (2)
Autres charges (11) (18) (3)
Charges d’exploitation (1 987) (1 471) (1 486)
Résultat d’exploitation (387) (52) (214)
Résultat financier 3 256 1 769 2 755
Résultat courant avant impôt 2 869 1 717 2 541
Résultat exceptionnel (8 605) (4 406) 634
Impôt Société 231 518 207
Résultat net (5 505) (2 170) 3 382
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Au bilan avant répartition de l’exercice clos 
le 31 décembre 2004, dont le total est de 
63 282 K€ et au compte de résultat présenté
sous forme de liste dont le résultat est de 
(5 506) K€.

L’exercice a une durée de 12 mois recouvrant
la période allant du 1er janvier 2004 au 
31 décembre 2004.

Les notes et tableaux ci-après font par tie 
intégrale des comptes annuels.

Principes, règles et méthodes comptables 

Les conventions générales ont été appliquées
dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base sui-
vantes : 

• continuité de l'exploitation,

• permanence des méthodes comptables,

• indépendance des exercices,

et conformément aux règles comptables d'éta-
blissement ou de présentation des comptes
annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation
des éléments inscrits en comptabilité est la
méthode des coûts historiques.

Sauf indications contraires, les montants 
ci-après sont indiqués en K€.

Immobilisations incorporelles

Les droits et concessions de brevets et licences
acquis sont comptabilisés dans ce poste.
L’amortissement est effectué sur la durée de
protection juridique. Les frais d’enregistrement
des marques déposées y sont aussi inscrits
sans qu’ils fassent l’objet d’amortissement.

En dehors des situations exceptionnelles et
significatives, les dépenses de recherche et de
développement sont enregistrées en charge au
cours de l’exercice dans lequel elles sont 
supportées. Lorsqu’elles sont immobilisées, avec
le cas échéant les frais de dépôt de brevets,
elles sont amorties sur trois ans à compter 
du début de commercialisation ou d’utilisation.
Si les conditions d’inscription à l’actif cessent
d’être réunies, elles font l’objet de provisions.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées 
à leur coût d’acquisition (prix d’achat et 
frais accessoires, hors frais d’acquisition des
immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont 
calculés suivant la durée de vie prévue.

Leasings, locations longue durée 
ou financière

Aucun bien utilisé par l’entreprise par ces
moyens de financement n’est immobilisé.

Immobilisations financières 

La valeur brute est constituée par le coût his-
torique d’acquisition. Lorsque la valeur estimée
des titres est inférieure à la valeur comptable,
une provision pour dépréciation est constituée
à hauteur de la différence.

Créances clients

Les créances sont valorisées à leur valeur nomi-
nale. Une provision pour dépréciation est prati-
quée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure

à la valeur comptable. Sauf exception dûment
justifiée, toutes créances échues depuis plus
de 12 mois sont intégralement dépréciées,
celles de plus de six mois étant au moins 
provisionnées à 50 %.

Créances et dettes diverses

Elles sont valorisées à leur valeur nominale.
Une provision pour dépréciation est pratiquée
lorsque la valeur d’inventaire des créances 
est inférieure à la valeur comptable.

Les créances et dettes libellées en monnaie
étrangère sont ajustées en fonction des cours
de clôture en contrepar tie des comptes de
régularisation actifs ou passifs.

5 Annexe aux comptes sociaux de la Société SECURIDEV
au 31 décembre 2004

Les taux les plus couramment pratiqués sont les suivants :

Eléments Durée ou taux Amortissement fiscal

Installations, agencements et aménagements divers 10 L
Matériel de transport neuf 4 L
Matériel informatique neuf 5 L
Matériel informatique occasion 3 à 5 L
Matériel de bureau 3 à 5 L
Mobilier de bureau 10 L
Seuls les amortissements exceptionnels sont traités en amortissement dérogatoire.
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Provisions réglementées

Les provisions réglementées figurant au bilan
sont détaillées sur l’état des provisions et font
partie des capitaux propres au bilan.

Provisions pour risques et charges

Les risques et charges nettement précisés
quant à leur objet mais dont la réalisation est
incertaine et que, des événements survenus ou
en cours rendent probables, entraînent la consti-
tution de provisions pour risques et charges.

Charges et produits constatés d’avance

Les charges et produits constatés d’avance
résultent du principe d’indépendance des exer-
cices qui impliquent de soustraire les charges
comptabilisées dont la contrepartie (fourniture
du bien ou du service) n’a pas encore été reçue
et les produits dont la contrepartie (fourniture
du bien ou du ser vice) n’a pas encore été 
exécutée par la Société.

Engagements de retraite, 
médaille du travail

La méthode retenue pour l’évaluation des enga-
gements de retraite est la méthode prospective
avec un taux d’actualisation de 3,71 %. Les
indemnités de dépar t à la retraite ont été 
évaluées en tenant compte d’un pourcentage
d’espérance de vie et de présence lors 
du départ à la retraite et du salaire probable en
fin de carrière. Les hypothèses principales 
retenues sont que les dépar ts se feront à 
l’initiative des salariés à l’âge de 65 ans pour
les cadres et 60 ans pour les non cadres.

Cet engagement n’est pas comptabilisé en 
provision mais figure en engagement hors bilan.

En raison de l’absence d’accord prévoyant le
versement de gratifications et de participation
aux frais lors des cérémonies de remise 
de médaille d’honneur du travaille, aucune 
provision n’est constituée.

Changement de méthode d’évaluation

Aucun changement de méthode d’évaluation
n’est intervenu au cours de l’exercice.

Changement de méthode de présentation

Aucun changement notable de méthode de pré-
sentation n’est intervenu au cours de l’exercice.
Le passage aux normes IFRS se fera en 2005.
La Société n’utilise aucun instrument financier.

Intégration fiscale

La Société est intégrée fiscalement au sein de la
Société SECURIDEV. Comme le prévoit la conven-
tion d’intégration fiscale, la quote-part de la filiale
à la charge d’impôt du groupe est calculée 
comme si la Société n’était pas intégrée.

La Société est société mère de l’intégration
fiscale du Groupe SECURIDEV. Comme le 
prévoit la convention d’intégration fiscale, seuls
sont activés les profits liés au déficit propre de
la Société ainsi que les profits liés aux quote-part
de frais et charges des dividendes du Groupe. 
Les économies d’impôt liées aux déficits 
des filiales sont constatées en dette future
d’impôt et se réduisent au fur et à mesure.

Consolidation

La Société présente des comptes consolidés en
tant que société mère du Groupe SECURIDEV. 
Elle est par ailleurs consolidée de façon globale par
la société SFPI qui détient 57,3 % de son capital.

Notes sur les états comptables

Sauf exception tous les montants sont indiqués en milliers d’euros.

Note 1 - Faits marquants de l’exercice

La Société a acquis 70,3 % de la société polonaise METALPLAST spécialisée dans les serrures de
portes pour 1,45 M€.

La filiale PICARD SERRURES a procédé à une réduction de capital de 4 M€ contribuant ainsi à la
réduction de l'endettement de SECURIDEV.

Il a été décidé de procéder à un complément de provision sur les titres RONIS pour 8,6 M€.

Note 2 - Immobilisations incorporelles, corporelles et financières

Immobilisations incorporelles et corporelles

Brut Solde précédent Augmentation Diminution Clôture

Incorporelles 23 35 0 58
Corporelles 14 6 0 21
Total 37 41 0 79
Amortissements & provisions 36 5 0 41
Net 1 38

Le montant des acquisitions incorporelles correspond à la mise en place d’un logiciel ERP.
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Immobilisation financières

Solde précédent Augmentation Diminution Clôture

Participations 82 759 1 450 4 042 80 167
Autres titres immobilisés 0 0 0 0
Prêts et autres immo. Financières 8 0 8 0
Total 82 767 1 450 4 050 80 167
Provisions 13 860 8 600 0 22 460
Net 68 907 (7 150) 4 050 57 707

Comme indiqué en introduction, la variation de ces postes concerne l’acquisition de METALPLAST,
la réduction de capital de PICARD SERRURES, et le complément de provision sur titres RONIS.

Note 3 - Capitaux propres

Le capital de 39 067 110 € est divisé en 2 604 474 actions libérées.

Variation Variation
Solde Variation provision subvention Affectation

précédent capital réglementée investissement du résultat Clôture

Capital social 39 067 0 0 39 067
Prime d’émission, d’apport 6 304 0 0 6 304
Réserve légale 1 384 0 169 1 553
Réserves réglementées 795 0 0 795
Report à nouveau 13 061 0 (3 433) 9 628
Résultat de l’exercice précédent (2 170) 0 2 170 0
Résultat de l’exercice (5 506)
Dividende 0 1 094
Capitaux propres 58 441 0 0 0 0 51 841

Note 4 - Provisions pour risques et charges

Provisions Exploitation Financier Exceptionnel Total

Origine 0 0 89 89
Dotations 0 0 0 0
Reprises 89 0 0 89
TOTAL (89) 0 89 0

La reprise de provisions de 89 K€ correspond à une indemnité comptabilisée dans les charges.

Note 5 - Emprunts et dettes financières

Ces dettes se répartissent comme suit :

Etablissements de crédit <1 an >1 an<5 ans >5 ans Total

Emprunts participatifs 0 0 0 0
Emprunts obligataires 0 0 0 0
Emprunts bancaires 1 035 2 248 270 3 553
Intérêts courus 19 0 0 19
Crédits spots 0 0 0 0
Découverts 7 0 0 7
Total 1 060 2 248 270 3 578

Le nouvel emprunt conclu aux cours de l’exercice pour l’acquisition de METALPLAST a été de 1 500 K€.
Sa durée est de 6 ans au taux EURIBOR 3 mois + 1 %. 
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Note 6 - Créances et Dettes

31/12/04 < 1 an 1 à 5 ans > 5 ans

Créances clients 615 615 0
Personnel et comptes rattachés 2 2 0
Etat – TVA 31 31 0
Groupe & associés 5 359 4 834 525
Débiteurs divers 8 8 0
Charges constatées d’avances 26 26 0
Total 6 041 5 516 525

La créance à plus d’un an correspond au compte courant d’une ancienne filiale dont l’essentiel est
provisionné.

31/12/04 < 1 an 1 à 5 ans > 5 ans

Fournisseurs, comptes rattaché 178 178 0
Personnel, comptes rattachés 45 45 0
Sécurité sociale, organismes sociaux 160 160 0
Etat – Impôt sur les bénéfices 2 343 315 2 028
Etat – TVA 93 93 0
Etat – Autres 5 5 0
Dettes sur immobilisation 0 0 0
Groupe & associés 5 039 5 039 0
Total 7 863 5 835 2 028

La dette d’IS à plus d’un an est liée aux déficits transmis par ses filiales intégrées. Dans le cadre
de l’intégration fiscale, SECURIDEV les a utilisés pour réduire le décaissement d’impôt groupe.
Cependant, elle devra restituer cette somme au trésor public lorsque lesdites filiales redeviendront
bénéficiaires.

Les autres créances et autres dettes correspondent d’une part à des avances de trésorerie dans le
cadre d’une convention, et d’autre part aux soldes d’impôt société liés à l’intégration fiscale.

Elles se répartissent comme suit :

Créances clients 615
Comptes courants débit 5 359

dont solde d’IS 93
Dettes fournisseurs 83
Comptes courants crédit 5 039

dont solde d’IS 942

Note 7 - Provisions sur créances

La variation du poste s’analyse comme suit :

Exploitation Financier Exceptionnel Total

Autres créances Origine N-1 0 24 461 485
Dotations 6 24 0 30
Reprises 0 0 0 0
Total 31/12/04 6 48 461 515

Note 8 - Répartition des charges à payer dans les postes de bilan

Emprunts (Intérêts courus) 19
Fournisseurs (FNP) 67
Social-fiscal (Provisions CP, Primes, Impôts estimés…) 57

Note 9 - Charges et/ou produits constatés d’avance

A la clôture la variation des produits et charges constatés d'avance n'est pas significative.
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Note 10 - Chiffre d’affaires

Ventilation par zone géographique :

National 1 094
Union Européenne 422
Autres Pays 0

Ventilation par activité :

Total Dont Groupe

Négoce 0 0
Prestations de service 1 515 1 515
Produits annexe 0 0
Total 1 515 1 515

Note 11 - Résultat financier

Dividendes 3 486
Produit des placements 0
Autres 0
Résultat  de change 1
Intérêts de la dette -231
Total 3 256

SECURIDEV a enregistré au cours de l’exercice 94 K€ de produit d’intérêt sur ses filiales et inver-
sement 244 K€ de charges d’intérêts. Ce solde net est regroupé sur la ligne intérêts de la dette.

Note 12 - Résultat exceptionnel

Charges Dotations Produits Reprises Net

Provisions sur titres 0 8 600 0 0 (8 600)
Autres 5 0 0 0 (5)
Total 5 8 600 0 0 (8 605)

Note 13 - Autres informations 

Les opérations réalisées avec les sociétés du Groupe ont donné lieu aux enregistrements suivants :

Re-facturation de frais 1 515
Produits d’exploitation 1 515
Charges externes 123
Charges d’exploitation 123
Produits financiers 119
Dividendes 3 486
Charges financières 246

Note 14 - Fiscalité, ventilation de l’impôt 

Base imposable
à + 33 1/3 à + 19 %  

Brut Retraitement Total + 3 % + 3 % IS

Résultat d’exploitation (387) (87) (474) (474) 0 (163)
Résultat financier 3 256 (3 225) 31 31 0 11
Résultat exceptionnel (8 605) 8 600 (5) (5) 0 (2)
Intégration fiscale (77)
IS Total (231)
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Note 15 - Accroissement et allègement de la dette future d’impôt

Les bases fiscales pouvant avoir un effet sur l’impôt dans le futur sont :

Charges non déductibles temporairement 2
Charges ou produits futur(e)s fiscalisé(e)s d’avance 0
Reports fiscaux 0

Les charges définitivement non déductibles enregistrées dans l’exercice ont été de 2 K€.

Note 16 - Engagements hors bilan

Nantissements et /ou hypothèques 2 054
Indemnités de départ en retraite 103
Engagement de crédit bail :
Redevances à payer à plus d’un an 9
Redevances à payer à moins d’un an 9

11 % des titres DENY FONTAINE garantissent l’emprunt dont le solde est de 749 K€.

16 % des titres DENY FONTAINE garantissent l’emprunt dont le solde est de 1 152 K€.

5 % des titres DENY FONTAINE garantissent l’emprunt dont le solde est de 153 K€.

L’emprunt de 1 500 K€ est garanti par la SOFARIS.

Note 17 - Avances et rémunérations aux dirigeants 

Conformément à l’Art 225-43 du Code du commerce aucune avance ou crédit n’a été alloué aux 
dirigeants de la Société.

Note 18 - Effectifs moyens de l’entreprise 

Mises à 
Salariés Intérimaires dispositions Personnel

Cadres 4 0 0 4
Maîtrise 1 0 0 1
Employés 0 0 0 0
Ouvriers 0 0 0 0
Total 5 0 0 5

Au 31 décembre, l’effectif de l’entreprise était de 4 personnes.

Note 19 - Évènements post clôture 

Néant.
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7 Tableau des cinq derniers exercices (en €)

Nature des indications 2000 2001 2002 2003 2004

1. Capital en fin d’exercice
Nbre d’actions ordinaires existantes 2 958 957 2 893 860 2 893 860 2 604 774 2 604 774
Nbre d’actions à dividende prioritaire 
(sans droit de vote) existantes
Nbre maximal d’actions futures à créer :
- par conversion d’obligation
- par exercice de droits de souscription
2. Chiffre d’affaires 884 894 1 392 134 1 270 414 1 371 633 1 515 202
3. Opérations & résultats de l’exercice
Résultat avant impôts, participation 
des salariés et dotation aux 
provisions et amortissements 5 698 136 3 636 614 3 502 308 1 575 017 2 809 064
Impôt sur les bénéfices (176 062) (274 502) (207 417) (518 559) (230 556)
Résultat après impôts, participation 
des salariés et dotation aux 
provisions et amortissements 5 805 139 (4 114 443) 3 381 874 (2 170 115) (5 505 684)
Résultat distribué 1 353 270 1 353 270 1 099 667 1 093 879
4. Résultat par action
Résultat après impôts, participation 
des salariés mais avant dotation 
aux provisions et amortissements 1,98 1,35 1,28 0,80 1,17
Résultat après impôts, participation 
des salariés et dotation aux 
provisions et amortissements 1,96 (1,42) 1,17 (0,83) (2,11)
Dividende attribué à chaque action 0,46 0,46 0,38 0,42
5. Personnel
Effectif moyen des salariés employés 5 5 3 4 4
Montant de la masse 
salariale de l’exercice 283 804 391 785 409 250 431 748 706 247
Montant des sommes versées au titre 
des cotisations et avantages sociaux 82 279 108 952 124 613 152 083 180 064
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8 Rapport sur les prestations facturées par S.F.P.I. S.A. 

Exercice clos le 31 décembre 2004

Mesdames, Messieurs,

Conformément aux souhaits de l'Autorité des Marchés Financiers, nous avons examiné le montant
des honoraires facturés directement par S.F.P.I. S.A. aux filiales de SECURIDEV S.A. au titre des
frais de management.

Pour l’exercice 2004, ces facturations s’élèvent à 638 532 € hors taxes, se décomposant ainsi :

SECURIDEV 15 152 € HT
DENY FONTAINE 196 580 € HT
METALUX 113 540 € HT
RONIS 203 910 € HT
PICARD 82 680 € HT
BROGLIE INDUSTRIE 0 € HT
BEUGNOT 26 670 € HT

Sur la base des informations fournies par la société S.F.P.I. S.A. et de nos propres analyses, nous
pouvons vous indiquer que le montant des honoraires facturés par S.F.P.I. S.A. au Groupe SECURIDEV
est cohérent avec les coûts exposés pour la direction et la gestion des sociétés du Groupe 
SECURIDEV par S.F.P.I. S.A.

Levallois-Perret, le 30 mai 2005

KPMG ENTREPRISES
Département de KPMG S.A.

Patrick RIFFAUD
Associé
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9 Rapport général des Commissaires aux Comptes

Exercice clos le 31 décembre 2004

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous 
présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2004, sur :

- le contrôle des comptes annuels de la Société SECURIDEV S.A. ;

- la justification de nos appréciations ;

- les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d'administration. Il nous appartient, sur la
base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

1 Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces
normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que
les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à examiner,
par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste
également à apprécier les principes comptables suivis et les estimations significatives retenues
pour l'arrêté des comptes et à apprécier leur présentation d'ensemble. Nous estimons que nos
contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de la Société à la fin de cet exercice.

2 Justification des appréciations

En application des dispositions de l'ar ticle L.225-235 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations auxquelles nous avons
procédé ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère
raisonnable des estimations significatives retenues, notamment pour ce qui concerne les titres de
participation.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes
annuels pris dans leur ensemble et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans
la première partie de ce rapport.

3 Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France,
aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'Administration et dans
les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux
prises de participation et de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital vous ont été 
communiquées dans le rapport de gestion.

Levallois-Perret et Neuilly-sur-Seine, le 30 mai 2005

KPMG ENTREPRISES
Représenté par

Patrick RIFFAUD
Associé

DELOITTE & ASSOCIES
Représenté par

Bernard SCHEIDECKER
Associé
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10 Rapport spécial des Commissaires aux Comptes 
sur les conventions réglementées

Exercice clos le 31 décembre 2004

Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre Société, nous devons vous présenter un
rapport sur les conventions réglementées dont nous avons été avisés.

Conventions autorisées au cours de l’exercice

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence de conventions, mais de vous communiquer, sur
la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles
de celles dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé.
Il vous appartient, selon les termes de l’article 92 du décret du 23 mars 1967, d’apprécier l’intérêt
qui s’attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention visée à l'article L. 225-38
du Code de commerce.

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie
durant l’exercice

Par ailleurs, en application du décret du 23 mars 1967, nous avons été informés que l'exécution des
conventions suivantes, approuvées au cours d'exercices antérieurs, s'est poursuivie au cours du 
dernier exercice.

Convention de prestations de services, en matière de gestion juridique, informatique,
organisation administrative et comptable avec la société S.F.P.I.

• Nature et modalités

Les modalités de calcul de la redevance sont les suivantes :

- 1 % hors taxes du chiffre d’affaires social hors taxes jusqu’à 73 M€ de chiffre d’affaires,

- 0,50 % hors taxes du chiffre d’affaires social hors taxes pour la part du chiffre d’affaires comprise
entre 76 M€ et 152 M€ hors taxes,

- 0,25 % hors taxes du chiffre d’affaires social hors taxes pour la part du chiffre d’affaires au-delà
de 152 M€ hors taxes.

• Application 

La charge comptabilisée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2004, relative à cette convention,
est de  15 152 € hors taxes.

Convention de prestations de services avec ses filiales

• Nature et objet 

Convention de prestations de services du 5 décembre 2001 dans laquelle la Société SECURIDEV S.A.
s'engage à fournir à ses filiales (DENY FONTAINE S.A.S., METALUX S.A.S., RONIS S.A.S., PICARD S.A.S.,
BROGLIE INDUSTRIE S.A.S., BEUGNOT ENTREPRISE S.A.S.) son assistance et ses conseils dans les
domaines suivants :

1. assurances : ces prestations seront facturées au coût exact,

2. export : ces prestations seront facturées à 50% du coût exact,

3. investissements : rémunération par une somme forfaitaire située entre 7 622 € et 22 867 € par
dossier, selon l'importance de ce dernier,

4. comptable et social,

5. commercial et achats,

6. trésorerie,

7. foires et salons professionnels et publicitaires,

8. communication.

Les cinq dernières prestations seront refacturées au coût exact.
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La répartition de ces frais est faite, généralement, en fonction du chiffre d'affaires de chaque filiale.

La présente convention a été conclue pour une durée d'un an à compter du 1er mai 2001. Cette période
étant renouvelée annuellement, par tacite reconduction, sauf dénonciation dans les conditions 
décrites dans cette convention.

• Application

Le produit comptabilisé au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2004, relatif à cette convention,
est de 1 081 284 € hors taxes et se décompose ainsi :

DENY FONTAINE S.A.S. 209 349 € HT
METALUX S.A.S 146 699 € HT
RONIS S.A.S. 588 432 € HT
PICARD SERRURES S.A.S. 96 706 € HT
BROGLIE INDUSTRIE S.A.S. 13 478 € HT
BEUGNOT ENTREPRISE S.A.S. 26 620 € HT

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables en France ; ces
normes requièrent la mise en oeuvre de diligences destinées à vérifier la concordance des informations
qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Levallois-Perret et Neuilly-sur-Seine, le 30 mai 2005

KPMG ENTREPRISES
Représenté par

Patrick RIFFAUD
Associé

DELOITTE & ASSOCIES
Représenté par

Bernard SCHEIDECKER
Associé
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11Rapport des Commissaires aux Comptes établi en 
application du dernier alinéa de l’article L.225-235 
du Code de commerce, sur le rapport du Président 
du Conseil d'Administration de la société SECURIDEV S.A.,
pour ce qui concerne les procédures de contrôle interne 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière

Exercice clos le 31 décembre 2004

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la Société SECURIDEV S.A. et en application des
dispositions du dernier alinéa de l'article L. 225-235 du Code de commerce, nous vous présentons
notre rapport sur le rapport établi par le Président de votre société conformément aux dispositions
de l'article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2004.

Il appartient au Président de rendre compte, dans son rapport, notamment des conditions de 
préparation et d'organisation des travaux du Conseil d'Administration et des procédures de contrôle
interne mises en place au sein de la Société.

Il nous appartient de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations
données dans le rapport du Président, concernant les procédures de contrôle interne relatives à
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière.

Nous avons effectué nos travaux selon la doctrine professionnelle applicable en France. Celle-ci
requiert la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des informations données
dans le rapport du Président, concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration
et au traitement de l’information comptable et financière. Ces diligences consistent notamment à :

- prendre connaissance des objectifs et de l’organisation générale du contrôle interne, ainsi que des
procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable
et financière, présentés dans le rapport du Président ;

- prendre connaissance des travaux sous-tendant les informations ainsi données dans le rapport.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations données
concernant les procédures de contrôle interne de la Société relatives à l’élaboration et au 
traitement de l’information comptable et financière, contenues dans le rapport du président du
Conseil d’Administration, établi en application des dispositions du dernier alinéa de l’article L. 225-37
du Code de commerce.

Levallois-Perret et Neuilly-sur-Seine, le 30 mai 2005

KPMG ENTREPRISES
Représenté par

Patrick RIFFAUD
Associé

DELOITTE & ASSOCIES
Représenté par

Bernard SCHEIDECKER
Associé
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Première résolution : approbation 
des comptes sociaux de l’exercice ; 
quitus aux administrateurs

L'Assemblée Générale, après avoir pris connais-
sance du rapport de gestion du Conseil d'Admi-
nistration et du rapport général des Commissaires
aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2004, approuve les comptes
sociaux de cet exercice tels qu’ils ont été 
présentés, faisant ressortir une perte nette de 
(5 505 685) €, ainsi que les opérations traduites
dans ces comptes ou résumés dans ces rapports. 

En conséquence, elle donne aux administra-
teurs quitus entier et sans réserve de l’exécu-
tion de leur mandat pour l’exercice écoulé.

L'Assemblée Générale constate également que
les comptes de l'exercice écoulé ne comprennent
pas de dépenses non déductibles du résultat 
fiscal, au regard de l'ar ticle 39-4 du Code 
général des impôts.

Deuxième résolution : 
répartition des résultats ; 
mise en paiement du dividende

L'Assemblée Générale approuve la proposition
de répar tition des résultats qui lui a été 
présentée par le Conseil d’Administration.

En conséquence, la per te de l’exercice se 
montant à (5 505 685) € est affecté comme suit :

• au compte Réserves réglementées constitué
par une Réserve spéciale de plus-values à long
terme, la somme de 794 966 € correspondant à
une quote-part des moins-values à long terme ;

• le solde, soit (4 710 719) € au compte Primes
d’émission et d’apport.

Par ailleurs, nous vous proposons :

• de distribuer à titre de dividende la somme 
de 1 093 879 €, à prélever sur le résultat 
de l’exercice 2000 et figurant au compte
Report à nouveau.

Le dividende à répartir au titre de l’exercice
est ainsi fixé à 0,42 € par action. Il serait mis
en paiement le 13 juillet 2005.

Sur le plan fiscal, conformément aux dispositions
en vigueur à compter du 1er janvier 2005, 
ce dividende n’est pas assorti d’un avoir fiscal,
mais il ouvre droit, au profit des associés 
personnes physiques, à l’abattement de 50 %
calculé sur la totalité de son montant.

L’Assemblée Générale prend acte que l’intégralité
du montant distribué est éligible de l’abattement
de 50 %.

Il est précisé que les dividendes qui ont été
mis en distribution au titre des trois exercices
précédents ont été de :

Exercice *Dividende versé

2001 0,46 €
2002 0,38 €

(sur le résultat 1999)
2003 0,42 €

(sur le résultat 1999)
* Par action, hors avoir fiscal

Troisième résolution : approbation 
des comptes consolidés de l’exercice

L'Assemblée Générale, après avoir pris connais-
sance du rappor t de gestion et d’activités 
du Conseil d'Administration et du rapport des
commissaires aux comptes sur les comptes
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre
2004, approuve les comptes consolidés arrêtés
au 31 décembre 2004 tels qu’ils ont été 
présentés faisant ressortir un résultat net part
du Groupe de 1 950 K€, ainsi que les opéra-
tions traduites dans ces comptes ou résumées
dans le rapport de gestion et d’activité.

Quatrième résolution : approbation 
des conventions visées par l’article L.
225-38 du Code de commerce

L’Assemblée Générale, après avoir pris connais-
sance du rapport spécial des Commissaires
aux Comptes sur les conventions visées à 
l'article 225-38 du Code de commerce, approuve
l'ensemble des opérations réalisées dans 
le cadre de ces conventions, ainsi que les
conventions qui ont été reconduites, qui se sont
poursuivies ou qui ont subi des modifications.

Cinquième résolution : renouvellement 
du mandat d’administrateur 
de Monsieur Jean-Bertrand PROT

L’Assemblée Générale, après avoir pris 
connaissance du rappor t de gestion du 
Conseil d’Administration, décide de renouveler 
le mandat d’administrateur de Monsieur 
Jean-Bertrand PROT pour une nouvelle période
de six années, soit jusqu'à l'Assemblée 
Générale ordinaire qui statuera sur les comptes
de l'exercice clos en 2010.

12 Projets des résolutions à l’Assemblée Générale 
ordinaire annuelle du 24 juin 2005
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Sixième résolution : renouvellement 
du mandat d’administrateur 
de Monsieur Nicolas LOYAU

L’Assemblée Générale, après avoir pris 
connaissance du rapport de gestion du Conseil
d’Administration, décide de renouveler le mandat
d’administrateur de Monsieur Nicolas LOYAU
pour une nouvelle période de six années, soit 
jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire qui sta-
tuera sur les comptes de l'exercice clos en 2010.

Septième résolution : ratification 
de la nomination d’un administrateur

L’Assemblée Générale, après avoir pris connais-
sance du rapport de gestion du Conseil d’Admi-
nistration, ratifie la nomination à titre provisoire
de Monsieur Thierry CHEVALLIER, en qualité 
d’administrateur, en remplacement de la société
U.I., démissionnaire, pour la durée restant à courir
du mandat de cette dernière, soit jusqu’à l’issue
de l’Assemblée Générale ordinaire qui statuera
sur les comptes de l'exercice clos en 2008.

Huitième résolution : changement 
du premier Commissaire aux Comptes
titulaire

L’Assemblée Générale, après avoir pris 
connaissance du rapport de gestion du Conseil
d’Administration, prend acte de la fusion 
intervenue par voie d’absorption de la société
DELOITTE TOUCHE TOHMATSU par la société 
DELOITTE TOUCHE TOHMATSU - AUDIT et
constate que le mandat de Commissaire aux
Comptes de la Société, confié à la société
DELOITTE TOUCHE TOHMATSU, est poursuivi 
par la société DELOITTE TOUCHE TOHMATSU-
AUDIT dont la nouvelle dénomination est
«DELOITTE & ASSOCIÉS» et dont le siège social
est à NEUILLY-SUR-SEINE (92200) - 185 avenue
Charles de Gaulle.

Neuvième résolution : changement 
du Co-Commissaire aux Comptes titulaire

L’Assemblée Générale, après avoir pris 
connaissance du rapport de gestion du Conseil
d’Administration, prend acte de la fusion 
intervenue par voie d’absorption de la société
RIFFAUD DEQUEKER & ASSOCIES par la société
KPMG SA et constate que le mandat de 
Commissaire aux Comptes de la Société, confié
à la société RIFFAUD DEQUEKER & ASSOCIES,
est poursuivi par la société KPMG SA dont 
le siège social est à LEVALLOIS-PERRET
(92300) – 2 bis rue de Villiers.

Dixième résolution : 
pouvoirs pour les formalités

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs
au porteur d’un original, d’une copie ou d'un
extrait certifié conforme du procès-verbal de 
la présente Assemblée en vue de l’accomplis-
sement de toutes les formalités légales ou 
administratives et faire tous dépôts et publicités
prévus par la législation en vigueur.
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